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Ce document régit l'utilisation des différents logos utilisables par les adhérents au Pacte 
mondial des Nations Unies (United Nations Global Compact) pour démontrer leur soutien 
au réseau. Le nom et le logo du Pacte mondial sont la propriété de l’UN Global Compact. 
Ils sont enregistrés auprès de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (WIPO) 
et sont protégés dans le monde entier sous l'Article 6ter de la Convention de Paris pour la 
Protection de la Propriété Industrielle. 
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http://www.unglobalcompact.org/


   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de votre demande 

Nom de la personne faisant la demande 

Type de support pour lequel la demande est faite 

Description de la demande (cf.Annexe) 

Téléchargez une maquette du support sur lequel vous souhaitez voir 
apparaître le logo en y intégrant un logo « sample » (cf. page suivante) et 
une phrase démontrant votre soutien au Global Compact des Nations 
Unies (cf. page suivante). 

Cliquez sur Submit 
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mailto:gclogo@un.org


   

 

 

 



   

 


